
 

ARRETE   MUNICIPAL  A2025_9  

Direction  : Secrétariat Général

OBJET   : Mise à disposition d'un archiviste par le CIG grande couronne 

Madame la Maire de Malakoff, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code général de la fonction publique et notamment ses articles L.452-40 à
L.452-48 ;

Vu le loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique territoriale en son article 25 ;

Vu la convention 2025/01/07454 signée en date du 8 janvier 2024 aux termes
de laquelle le Centre Interdépartemental de Gestion de la grande couronne de la
région d’Île-de-France (CIG) et la commune de Malakoff se sont entendus sur les
conditions de la mise à disposition d'un agent de la collectivité pour exercer les
fonctions d’archiviste ;

Vu l'accord de Monsieur Le Président Daniel LEVEL pour la mise à disposition
auprès de la commune de Malakoff représentée par sa maire Madame Jacqueline
Belhomme pour une période de 40 jours ;

Vu l’information  donnée au  conseil  municipal  au  cours  de  sa  séance  du  12
février 2025 ;

Considérant  que  les  centres  de  gestion  peuvent  assurer  toute  tâche
administrative :  des  missions  d'archivage,  de  numérisation  et de  conseils  en
organisation à la demande des collectivités et établissements ;

Considérant que la commune de Malakoff à besoin temporairement d’assurer
l’accompagnement de l’archiviste en matière d’archivage et de numérisations ;

Considérant que cette mission facultative exercée par le CIG en permettant la
mise  à  disposition  d’un  agent  archiviste  nécessite  une  convention  pour  en
prévoir les modalités ;

ARRETE,

Article  1 :  La convention, annexée à la présente, de mise à disposition d’un
agent archiviste pour une période de 40 jours sur une période d’un an à compter
de la signature de la convention.



Article 2 :  Durant sa mise à disposition, le CIG grande couronne  continuera à
gérer la carrière de l’agent archiviste et lui versera le traitement correspondant
à la totalité des heures de services effectuées.

Article 3 : La mise à disposition pourra être renouvelée par reconduction tacite,
par périodes n'excédant pas trois années après accord des parties concernées. 

La convention pourra être résiliée à tout moment par l’une des parties. 

Article 4 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à :

– Monsieur le Préfet du département des Hauts-de-Seine, 
– L'intéressé(e),
– Madame la trésorière municipale.

 

Fait à Malakoff, le 13 février 2025

La Maire,
Jacqueline BELHOMME

#signature#

*La Maire,

- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.

-  Informe  que  le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal

administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le

représentant de l’Etat.
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